
COMMUNE DE ST-QUENTIN-FALLAVIER (ISERE)

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU 28 NOVEMBRE 2022

Le Conseil Municipal de St-Quentin-Fallavier, dûment convoqué par le Maire le 22/11/2022,
s’est  assemblé  au lieu  habituel  de  ses  séances  sous  la  présidence  de  Michel
BACCONNIER, Maire.
Le nombre de conseillers municipaux en exercice est de 29.

Présents : Mesdames et Messieurs les conseillers en exercice à l’exception de ceux qui,
absents,  ont  délégué  leur  pouvoir :  Emilie  JULLIEN à  Michel  BACCONNIER,  Géraldine
LAVIELLE  à  Alexandre  CACALY,  Diane  THOMASSET  à  Nicolas  BACCONNIER,  David
CICALA à  Fabienne  ALPHONSINE,  Gaelle  VUILLOT  à  Corinne  FALCONNET,  Gregory
RONDOT à Christophe LIAUD

Absent : Henri HOURIEZ.
 

Il  a  été  procédé,  conformément  à  l’article  L.2121.15  du Code Général  des  Collectivités
Territoriales, à l’élection d’un secrétaire pris au sein du Conseil :  Béatrice JOBERT a été
désigné(e).

DELIB 2022.11.28.15

OBJET : Mandatement du CDG38 pour lancement de marché public Assurance
Statutaire

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction
Publique Territoriale, notamment l’article 26 ;

Vu le décret n° 86-552 du 14 mars 1986 pris pour l’application de l’article 26 de la loi n° 84-
53  du  26 janvier  1984  et  relatif  aux  contrats  d’assurances  souscrits  par  les  centres  de
gestion pour le compte des collectivités locales et établissements territoriaux ;

Monsieur  Mathieu  GAGET,  Adjoint  délégué  aux  Finance  et  aux  Ressources  humaines
expose aux membres du Conseil Municipal:

AXA SOFAXIS a résilié par anticipation son contrat d’assurance statutaire avec le Centre de
Gestion de l’Isère auquel adhère la collectivité.

Ainsi, considérant :

1/  l’opportunité  pour  la  Collectivité  de  pouvoir  souscrire  un  ou  plusieurs  contrats
d’assurance statutaire garantissant une partie des frais laissés à sa charge, en vertu
de l’application des textes régissant le statut de ses agents ;
2/ l'opportunité de confier au Centre de gestion de la fonction publique de l’Isère le
soin d'organiser pour son compte une procédure de mise en concurrence de ces
contrats d'assurances ;



3/ que le Centre de gestion 38 souscrira un contrat pour le compte de la Collectivité,
si les conditions obtenues donnent satisfaction à la Collectivité.

Il convient de charger le Centre de Gestion de l’Isère de lancer une procédure de marché
public pour pallier la défection d’AXA SOFAXIS, étant entendu que la collectivité prendra la
décision de s’engager ou non avec le prestataire retenu par le Centre de Gestion après
étude des conditions proposées.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal :

 DECIDE de charger le Centre de gestion de l’Isère de lancer une procédure de
marché public, en vue, le cas échéant, de souscrire pour son compte une ou des
conventions  d'assurances  auprès  d'une  entreprise  d'assurance  agréée,  cette
démarche pouvant être entreprise par plusieurs collectivités locales intéressées.

Ces conventions couvriront tout ou partie des risques suivants :

 Agents  affiliés  à  la  C.N.R.A.C.L. :  Décès,  Accident  du  travail  /  maladie
professionnelle, Maladie ordinaire, Longue maladie / maladie de longue durée,
Maternité / Paternité / Adoption, Disponibilité d’office, Invalidité.

 Agents  non  affiliés  à  la  C.N.R.A.C.L. :  Accident  du  travail  /  maladie
professionnelle,  Maladie  grave,  Maternité  /  Paternité  /  Adoption,  Maladie
ordinaire.

Ces conventions comprendront les caractéristiques suivantes :

 Durée du contrat : 4 ans, à effet au 1er janvier 2023.
 Régime du contrat : capitalisation.

 PREND ACTE que la Collectivité pourra prendre ou non la décision d’adhérer au
contrat groupe d’assurance souscrit par le centre de gestion de l’Isère à compter
du 1er janvier 2023 en fonction des taux de cotisation et des garanties négociés.

Adoptée à l’unanimité 

St-Quentin-Fallavier, le 28/11/2022
Publication et transmission en sous préfecture le 29 novembre 202229/11/2022
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Le Maire 

Michel BACCONNIER

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans le délai de deux mois à dater de sa publication. Dans ce même 
délai, un recours gracieux peut être déposé devant l’autorité territoriale, cette démarche suspendant le délai de recours contentieux.


